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Introduction

• Objectif de cette présentation : partager une culture commune de l’évaluation et de ses 

enjeux au sein de notre discipline

• Loi d’orientation du 8 juillet 2013 : « Faire évoluer les modalités d’évaluation et de 

notation des élèves : Les modalités (…) doivent privilégier une évaluation positive, simple 

et lisible, valorisant les progrès, encourageant les initiatives (…) l’évaluation doit 

permettre de mesurer le degré d’acquisition des connaissances et des compétences ainsi 

que la progression de l’élève (…) »

• Décret du 31 décembre 2015 : « L’évaluation des acquis de l’élève est réalisée par 

l’enseignant. Elle a pour fonction d’aider l’élève à progresser et de rendre compte de ses 

acquis. »



Une vision de l’évaluation

L’évaluation : un outil pour 

favoriser les apprentissages



L’évaluation positive

L’évaluation positive est l’expression d’une 

école bienveillante et exigeante

La réflexion est à mener de façon collective



Caractéristiques d’une évaluation positive et démarches associées

• Met l’élève en confiance

�cohérente avec ce qui a été travaillé

� s’appuie sur des critères explicites et compréhensifs par l’élève

� prend en compte les acquis antérieurs de l’élève

• Est un levier pour mieux faire apprendre

�explicite le niveau visé par les critères qui déclinent les attendus

�montre à l’élève son degré de réussite par rapport aux attendus

�permet à l’élève de prendre conscience de ses acquis et des pistes pour progresser

�conduit l’élève à réajuster son travail, inclut l’erreur dans le processus

• Est transparente pour tous

� rend le travail mené visible et lisible pour tous (accompagne le parcours de l’élève)

�donne du sens à l’acte d’évaluation



Quelles activités ?

• Evaluer = donner de la valeur, valoriser

• Différentes activités évaluatives : diagnostique, formative, formatrice, sommative

une évaluation « au fil de l’eau »

qui permet de repérer le moment où l’élève 

« maîtrise » suffisamment le niveau attendu

Un exemple simplifié :

Exemple de parcours d’évaluation 

en adéquation avec les situations



Exemple pour un élève X :

Repérer le « passage au vert »



Les textes sur l’évaluation : ce qui change

• Décret du 31 décembre 2015 (JO du 3 janvier) sur l’évaluation 

des acquis scolaires des élèves

• Arrêté du 31 décembre 2015 sur le livret scolaire à l’école 

élémentaire et au collège

• Arrêté du 31 décembre 2015 sur le DNB

• Note de service au BO du 6 avril 2016 sur le DNB



Evaluation des acquis (arrêté du 31 décembre 2015)

• Des bilans « périodiques » :
– Bilan de l’acquisition des connaissances et compétences et des conseils pour progresser

– Un suivi des acquis pour chaque enseignement du volet 3

– Actions menées en AP et implication de l’élève

– Projets menés dans le cadre d’un parcours, des EPI

– Eléments liés à la vie scolaire (jours d’absence…)

– Vœux et décision d’orientation en 3è

• Des bilans de « fin de cycle » :
– niveau de maîtrise de chacune des 8 composantes du socle (4 échelons : maîtrise 

insuffisante, fragile, satisfaisante, très bonne ; compétence maîtrisée à l’échelon 3)

– Appréciation sur les acquis scolaires du cycle

• Le livret scolaire = bilans périodiques + bilans de fin de cycle + attestations (PSC1, 
sécurité routière, « savoir nager »)

Sous forme numérique (application Livret scolaire unique numérique). Permet de transmettre le 
livret d’une école à une autre.



Bilan de fin de cycle : principe



Le DNB à partir de la session 2017

Pour l’attribution du DNB sont pris en compte :

• Le niveau de maîtrise de chacune des 8 

composantes/domaines du socle

• Les notes obtenues aux épreuves de l’examen. 

Fonction de ces épreuves : apporter un complément 

d’informations à l’évaluation du socle, permettre à un candidat 

défaillant dans un domaine de « faire ses preuves » / se 

« rattraper »



Le DNB (arrêté du 31/12/2015 et BO du 8/04/2016)

• Le niveau de maîtrise des 8 composantes du socle :
• 10 points si niveau « Maîtrise insuffisante »

• 25 points si niveau « Maîtrise fragile »

• 40 points si niveau « Maîtrise satisfaisante »

• 50 points si niveau « Très bonne maîtrise »

• Les épreuves :
• ORAL portant sur un projet mené dans le cadre d’un EPI ou d’un parcours

• ECRIT  français, histoire-géo, EMC

• ECRIT  mathématiques, SVT, physique-chimie, technologie

pour chacune : de 0 à 100 points.

• Points supplémentaires pour enseignement de complément (10 à 20 
pts)

DNB obtenu si au moins 350 / 700
Mentions possibles – mention « langue régionale » si A2 validé



Epreuve écrite 

mathématiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre et technologie
• évalue les compétences attendues en fin de cycle 4 pour le domaine 1 notamment pour sa composante 

« Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques » et 

pour le domaine 4 . 

• Les acquis à évaluer se réfèrent au niveau de compétence attendu en fin de cycle 4, soit au moins le 

niveau 3 de l'échelle de référence 

• Structure de l’épreuve : 2 parties séparées de 15 min de pause

Partie I : 2h (mathématiques)

Partie II : 1h (programmes de PC, SVT, techno) : pour chaque session, le choix des deux disciplines 

concernées est opéré par la commission nationale d'élaboration des sujets. Le sujet se compose, pour chaque 

discipline, d'un ou plusieurs exercices d'une durée de trente minutes répartis en deux sous-parties. 

• Barème :  sur 100 points

dont 50 points pour la partie 2 sciences et technologie : 45 points distribués entre les exercices + 5 points 

pour la présentation de la copie et l'utilisation de la langue française (précision et richesse du vocabulaire, 

correction de la syntaxe) pour rendre compte des observations, expériences, hypothèses, conclusions.



Les sujets zéro
• Sur Eduscol, plusieurs combinaisons

• Exemple avec

la combinaison 

Maths, PC, SVT :



Une thématique commune, 

des exercices indépendants



Permettre à l’élève de remobiliser quelques 

« grandes idées » bien installées 

progressivité et dimension spiralaire

pour construire durablement



Evaluer dans le cadre des EPI
• Une évaluation diversifiée (diagnostique, formative, 

sommative)

• Une évaluation qui porte sur :

-les connaissances et compétences de SVT acquises à travers 

l’EPI

- les compétences « transversales » visées dans l’EPI (ex : se 

projeter, conduire une action, prendre des initiatives, chercher 

des ressources, demander de l’aide, travailler ensemble, 

s’engager, communiquer…)

• Une évaluation à envisager dans le contexte de l’interdisciplinarité : 
-Via des devoirs communs (convergence des disciplines ? Transfert ?)

-Dans le cadre de la restitution de l’EPI (viser l’explicitation des démarches par l’élève)



En conclusion
• un outil pour permettre à l’élève de se positionner dans son propre parcours

• un outil pour préciser à l’élève ce qu’il maîtrise et ce qu’il peut faire pour aller plus loin

• un outil pour développer l’estime de soi et le sens de l’école pour l’élève

Audrey Akoun et Isabelle 

Pailleau - Eyrolles

L’évaluation
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